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Difficile de ne pas céder au catastrophisme

La fièvre des prochaines festivités ne saurait
tromper: jamais les perspectives d’avenir n’ont
été aussi noires pour le corps médical suisse que
lors de cette fin d’année 2002. En dépit d’une
éclaircie que nous devons à notre conseillère
fédérale démissionnaire Ruth Dreifuss, les étapes
du passage au principe de concurrence sont de
toute façon programmées à moyen terme. Les
auteurs de la réforme ne disent pas au public
comment les réaliser. C’est précisément là que
réside le problème pour le corps médical: les
concepts des politiques, tout au plus rudimen-
taires et virtuels, ne peuvent que nous plonger
dans la plus complète des perplexités. Le fameux
exemple autrichien évoqué par Claude Ruey,
conseiller national, sur le même problème, n’est
guère à même d’apporter une aide quelconque. 

Le débat au sein du corps médical n’est pas
non plus des plus réjouissants. Nombre d’entre
nous croient qu’il suffit de s’affirmer haut et 
fort pour que rien ne change, de rabâcher les
louanges de la haute qualité de nos prestations
dans un grand élan nombriliste empreint de
solipsisme et de déni des réalités. Un Etat social
et son système d’assurances qui va au delà de 
ses possibilités, une majorité du Parlement, tous
partis confondus, se montrant critique, si ce 
n’est hostile, à l’endroit du corps médical, une
qualité des prestations médicales pas toujours
optimale … Alors, que faire? Notre Comité cen-
tral serait-il enfin à même de comprendre que 
de meilleures relations publiques sont indispen-
sables?

Que faire? L’année 2003 place la FMH devant
quelques décisions capitales à prendre. Doit-elle
engager un référendum contre la révision de la
LAMal – les obstacles ne sont pas tous franchis,
loin de là – si le résultat final aggrave encore la
situation? Veut-elle aplanir la voie vers une caisse

unique? Ou même, par le biais d’une initiative,
donner ses vues sur un système de santé suisse? 

Que faire? Répondre passe aussi par l’obliga-
tion de concevoir une politique professionnelle
crédible et constante qui permette de mener les
projets à bien. Je veux parler notamment du 
TARMED, qui entre en vigueur le 1er mai 2003
sous la forme d’un tarif AA/AI/AM, avec une
valeur de point tarifaire (de base) de Fr. 1.–,
valable uniquement en cas d’introduction du
nouveau tarif. C’est la volonté d’une telle
politique, liée à une vision pragmatique de la
politique professionnelle, qui a poussé le Comité
central à aller de l’avant, en dépit des problèmes
rencontrés, pour qu’enfin se réalise une œuvre
sensée.

Que faire? La réponse qui s’imposerait serait
d’avoir le courage d’innover, d’écarter les que-
relles de bas étage au sujet de droits et d’avan-
tages qui n’auront de toute façon plus cours dans
peu d’années déjà.

Si vous me le permettez, je dirai encore
qu’une partie non négligeable du corps médical
est frappé de ce même immobilisme qui risque
de nuire à l’ensemble du pays et qui, pour para-
phraser la revue «The Economist», ne peut se
traduire autrement que par le sur-place d’un
hérisson devenu obèse.

La FMH veut et doit s’appuyer sur un 
corps médical doté de suffisamment de courage,
d’énergie et de joie au travail pour s’engager 
sur ces voies nouvelles.

Pour la nouvelle année, je vous souhaite à
tous, à vos proches et collaborateurs, d’avoir 
le courage d’une médecine qui peut et doit 
demeurer la plus exaltante des professions.

Hans Heinrich Brunner 
Président de la FMH
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